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I. CONTEXTE ET PROBLÉMATIQUE

Notre contribution aux ateliers préparatoires "Convergence
droit et numérique" à l’université de Bordeaux est guidée
par le besoin, pour les systèmes d’information d’aujourd’hui
de respecter les normes en vigueur pour la protection des
données. Cette nécessité doit être conjuguée avec la volonté
de conserver la compétitivité acquise grâce à l’adoption de
nouvelles technologies.

Le rôle de l’architecte urbaniste consiste à garantir l’évo-
lution cohérente du système d’information dans l’absolu res-
pect des objectifs de l’entreprise, du domaine fonctionnel et
des contraintes externes (règlementaires) et internes (risques,
coûts, délais...).

Dans ce cadre, il doit gérer la complexité croissante des ar-
chitectures d’entreprise. Celle-ci est due en partie aux progrès
techniques nécessitant le maintien opérationnel des systèmes
hérités, à la juxtaposition délicate des doublons créée par
les opérations de fusion-acquisition et finalement aux dé-
ploiements constants de nouveaux services rendus nécessaires
par l’arrivée de nouvelles technologies. Grâce à l’essor de
l’informatique en nuage (Cloud computing), de l’internet des
objets (IOT) et du traitement des données en masse (Big
Data), les entreprises se dotent de systèmes d’information plus
flexibles, permettant de gagner en productivité et d’adresser de
nouveaux marchés.

Les blockchains (ou les registres distribués) sont pres-
sentis comme des technologies facilitant la collaboration, la
confiance et la traçabilité entre les acteurs des nouvelles
chaînes de valeurs rendues toujours plus complexes dans les
économies modernes. La promesse portée par les blockchains
est d’entièrement réorganiser la façon dont les processus
métier interentreprises sont gérés aujourd’hui [1]. Des implé-
mentations de blockchain permettant d’exécuter des processus
métier sont d’ailleurs déjà disponibles. [2]

De par ses caractéristiques propres, comme l’immutabilité
supposée des données, l’auditabilité des échanges, la blo-
ckchain pose de nouveaux défis sur le respect de la vie
privée, la protection et la propriété des données [3]. Nous
proposons donc un cadre d’étude qui permettrait, pour les
entreprises ayant recours à ce type de technologie, d’établir un
positionnement inéquivoque par rapport aux dernières normes

en vigueur, et notamment le règlement général sur la protection
des données (RGPD) [4].

II. CONTRIBUTION

Afin de mieux comprendre les flux de données en présence,
nous proposons l’utilisation de technique de fouille de pro-
cessus. La fouille de processus (ou Process mining) est une
famille de techniques de gestion des "Processus Métiers" se
situant à la croisée de la fouille de donnée (ou data mining) et
de l’analyse des processus métier (business process) reposant
sur l’analyse des traces d’exécution. Elle permet de découvrir,
analyser et améliorer les processus existants et a déjà été
employée pour l’extraction d’information structurée dans des
blockchains [5], [6], [7]. Cette technique est également utilisée
dans un contexte de système d’information plus classique pour
vérifier la conformité RGPD, et notamment pour le droit à
l’oubli [8].

L’apport de l’utilisation d’une telle technique est de vérifier
si les systèmes d’information utilisant une blockchain res-
pectent effectivement les normes en vigueur. Dans un premier
temps, nous pourrons vérifier le respect à partir des traces
d’exécution, puis proposer des solutions de correction des
non-conformités des processus métier et enfin procéder à la
validation du processus ainsi décrit.

III. PROPOSITION POUR LE COLLOQUE

Nous cherchons un/une spécialiste des questions de vie
privée ou de gestion de la propriété des données pour nous
aider à comprendre les normes existantes (RGPD ou autre)
dans l’objectif de construire ensemble un modèle d’exigences
légales applicables aux processus métiers d’entreprise.
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